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Texte

Article M. 
  
  En cause : le recours en annulation du mot " annulé " dans l'article 2244, § 1er, alinéa 3, du Code civil, introduit
par Annick Meurant et autres.
  ...
  Par ces motifs,
  la Cour
  annule le mot " annulé " dans l'article 2244, § 1er, alinéa 3, du Code civil.
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